
Chères Templeuvoises, 
chers Templeuvois,
Le service public se doit de satisfaire un 
besoin d’intérêt général. Nos collectivités 
territoriales sont, par définition, des lieux 
de proximité qui viennent en aide ou 
répondent aux interrogations des citoyens, 
donc des Templeuvois. Il doit aussi se 
moderniser : la dématérialisation se met 
en place, les paiements par prélèvement 
bancaire s’effectuent et permettent aux 
usagers d’avoir la vie facilitée.
Toutefois certains dossiers nécessitent 

davantage de précisions et de contacts : L’urbanisme, l’état civil, le 
CCAS, des questions liées à la vie associative ou pratique font partie 
des domaines les plus sensibles.
C’est pourquoi, pour être plus proche de vos préoccupations 
et de votre mode vie, j’ai souhaité une ouverture plus large des 
services de la mairie un jour par semaine, soit le lundi de 8h30 
à 19h00 en journée continue. Les agents qui travaillent dans 
ces services ont accepté ces nouvelles contraintes et je les en 
remercie.
L’intérêt général et le sens collectif permettent à chacun de 
progresser.
                                                      Bien à vous.

Luc Monnet
Maire de Templeuve-en-Pévèle
Conseiller départemental du Nord

Dimanche 25 mars      
     9h00 à 17h00 - Salle polyvalente - déjeuner, marche et 
animations - Journée annuelle organisée par le C.C.F.D.

Jeudi 22 mars      
    10h00 à 12h00 - Annexe 3 rue Neuve - Action 
collective "le bien-être dans tous ses états" organisée 
par l’ A.D.M.R.

Samedi 24 mars      
     Fête foraine - Parking de la mairie château Baratte 
rue de Péronne jusqu’au 27 mars inclus.
    13h30 à 16h30 - Salle polyvalente - Bourse aux 
vêtements et aux jouets organisée par 
le Relais Petite Enfance.
     20h30 - Petit théâtre - MIA : Match d’Impro Amateur 
(FINALE).

Vendredi 2 mars
     20h30 - Petit théâtre - "Le nez dans l’HO".

Vendredi 9 mars
     20h30 - Petit théâtre - "Et si demain".
Dimanche 11 mars
    10h30 - Petite salle polyvalente - Assemblée Générale : 
Amicale pour le don du sang.
    12h30 - Salle polyvalente - Repas dansant organisé par 
l’amicale pour le don du sang.
   

Samedi 17 mars  
     20h00 - Eglise Saint Martin - Chœur d’enfants 
"Les petits écoliers chantants de Bondy" concert organisé
 par les R.C.P.C.
     19h00 (ouverture des portes à 18h00) - 
Salle polyvalente - Loto organisé par l’Association 
Sportive Templeuvoise.
Lundi 19 mars
     19h00 - Mairie-centre - Soirée des bénévoles de la 
médiathèque.

Samedi 31 mars      
     19h00 - Salle polyvalente - Soirée festive organisée par 
le Volley Club Amicale Templeuve.

Samedi 3 mars
     19h00 - Salle polyvalente - Assemblée Générale : 
Templeuve-en-Marche.
     20h30 - Petit théâtre - "Le nez dans l’HO". 

Vendredi 23 mars
     20h30 - Petit théâtre - "Aujourd’hui c’est fourberies"

Jeudi 15 mars
    19h00 - Olympia Ciné - Journée internationale des 
droits de la femme - Réception et film : 
"Je danserai si je veux".
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Agenda du mois

NOUVEAUX HORAIRES DE LA MAIRIE
Modifications des horaires d’ouverture au 

public des services administratifs de la mairie. 
A compter du lundi 12 mars 2018, les horaires 

d’ouverture  de la mairie sont modifiés 
comme suit : 

Lundi : 8h30 à 19h00
Mardi : fermée. Accueil téléphonique assuré.

Mercredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30
Jeudi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

Vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30
Samedi : 8h30-12h30

D’INFORMATIONS MUNICIPALES



Journée internationale 
des droits 

de la femme

L'histoire du film suit le quotidien de trois jeunes femmes 
arabes-israéliennes en quête de liberté, qui se battent 
pour leur droits contre l'avis de leurs familles respectives 
et d'une société ultraconservatrice.
À sa sortie, ce film a connu un immense succès en Israël, 
jusqu'à soulever un débat national sur la condition des 
femmes et l'oppression à laquelle elles sont confrontées. 

Jeudi 15 mars à19h00
pot d’accueil à l’Olympia Ciné suivi de 

"je danserai si je veux" 
un film de Maysaloun Hamoud. 

Gratuit

Merci de confirmer votre présence avant le vendredi 9 mars 2018 
par mail à :  lguilluy@ville-templeuve.fr

Conseil municipal
                
                
L’ordre du jour sera disponible sur le site de la ville 
www.ville-templeuve.fr à compter du 26 mars.
Nous vous rappelons que les séances du Conseil Municipal 
sont publiques et que chaque citoyen peut y assister. 

Il se réunira le jeudi 29 mars 2018
à 19h30, salle d’honneur de la Mairie-Centre.

Templeuve-en-Pévèle 
Histoire d’un village

N’oubliez pas... le Sport ma Santé, 
à Templeuve-en-Pévèle, c’est un 
dispositif municipal gratuit réservé 
aux Templeuvois pour faire du 
sport, le meilleur allié de sa santé. 
Prenez rendez-vous avec votre 
médecin puis contactez notre 
éducateur sportif municipal pour 
finaliser l’inscription.
Yannick : 06.30.90.40.88

LE SPORT 
MA SANTÉ

La chorale des petits écoliers chantants est composée d’une 
quarantaine de filles et garçons de Bondy et des communes 
environnantes. La chorale dirigée depuis 1990 par Gilbert Oget, 
lui-même ancien petit chanteur, interprète à 4 voix des oeuvres 
classiques, des chansons modernes et des chants du monde entier 
mais aussi tout un répertoire de negro-spiritual et de gospel.

Église Saint Martin, samedi 17 mars 2018 à 20h00,
Adultes : 8€, enfants : 4€

Un concert exceptionnel !

LES PETITS ÉCOLIERS 
CHANTANTS DE BONDY

LA FIBRE À TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE
Grâce au syndicat de la 
fibre numérique dont 
Luc Monnet est le vice-
Président, le territoire de 

la Pévèle Carembault sera couvert d’ici 2020. Chaque habitant, 
commerçant, artisan et administration bénéficiera d’un accès. 
L’Etat, la région, le département et l’intercommunalité vont 
financer l’installation. Le déploiement de la fibre pour 
toute la commune de Templeuve-en-Pévèle est 
prévu en 2018.  
Les travaux ont commencé et déjà plus de 50 foyers templeuvois 
peuvent bénéficier de la rapidité de la fibre.

Bien vivre à

Ouvrage de Charles Bonnier 
paru en 1907  qui va être  
bientôt rééditer. Cette réédition 
prendra place dans la célèbre 
collection "Monographies des 
villes et villages de France" créée 
par M. G. Micberth et dirigée par 
Virginie Micberth qui compte à 
son actif plus de 3480 titres (le 
catalogue peut être consulté sur 
Internet www.histoire-locale.fr). 

Renseignements au :
03.23.20.32.19



Suite au ciné-débat autour du film "Corporate" sur le BURN OUT, 
l’Association SOINS et SANTÉ de Templeuve-en-Pévèle vous 
propose d’approfondir les échanges sur le mode d’ateliers 
thématiques.

Le SAMEDI 17 Mars 2018 à 14h00 
à la Mairie Annexe de Genech

(À côté de l’école du Petit Prince)
Entrée gratuite, les places sont limitées.
Merci de confirmer votre présence à :
Association Soins et Santé, 20 rue de Roubaix 
59242 Templeuve-en-Pévèle
ou au 03-20-79-26-65 ou par E-Mail : 
centre-soins-sante-templeuve@wanadoo.fr

Santé au travail

L’Institut national de la statistique et des études 
économiques (Insee), en partenariat avec 
l’Observatoire national de la délinquance et des 
réponses pénales (Ondrp), réalise du 1er février 

au 30 avril 2018, une enquête sur le thème du cadre de vie et 
la sécurité.
Cette enquête vise à mesurer la qualité de l’environnement 
de l’habitat et l’insécurité. Par ailleurs, elle vise à connaître les 
faits de délinquance dont les ménages et leurs membres ont 
pu être victimes.
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un 
enquêteur de l’Insee chargé de les interroger prendra contact 
avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle 
l’accréditant. Nous vous remercions par avance du bon accueil 
que vous lui réserverez.

Enquête sur le cadre de vie et la 
sécurité

Les Inscriptions dans les écoles publiques templeuvoises
pour l’année scolaire 2018-2019 se dérouleront du 5 mars au 30 mars 2018.

Pour pouvoir inscrire votre enfant dans une école publique de 
Templeuve-en-Pévèle, vous devez impérativement contacter la 
mairie :

Contact :
Madame Fanny Vanmeenen

Courriel: fvanmeenen@ville-templeuve.fr
Tél : 03.20.64.65.66

Transmettre par courriel ou sur rendez-vous en mairie :
- le dossier d’inscription (à télécharger sur le site de la ville 
(vie pratique/école) ou à retirer auprès de 
Fanny Vanmeenen en mairie château Baratte).
- copie du livret de famille.
- copie d’un justificatif de domicile récent à votre nom
(facture EDF GDF, etc...).
- copie du jugement attestant le mode de garde en cas de 
divorce ou séparation.
Pour l’année scolaire 2018-2019, peuvent être inscrits les en-
fants nés jusqu’au 31 décembre 2015, les enfants étant 
accueillis à trois ans à l’école maternelle.
La mairie vous remettra un certificat d’inscription 
qui vous permettra de procéder à l’inscription définitive 
de votre enfant à l’école.
En cas de demande de dérogation de secteur scolaire, il 
vous appartient de nous transmettre en plus du dossier 
d’inscription, des documents supplémentaires, par exem-
ple : pour une nourrice une attestation de garde de l’en-
fant signée par elle ainsi qu’un justificatif de domicile à son 
nom sur la commune.

En complément de ce certificat d’inscription, 
vous devrez communiquer 
à la Direction de l’école :

                                                                              
Pour une première scolarisation :
- le livret de famille,
- un justificatif de domicile,
- le certificat d’affectation transmis par la mairie.

Pour l’inscription d’un enfant déjà scolarisé 
dans une autre école :
un certificat de radiation établi par l’établissement quitté.

Coordonnées des directrices :

Groupe scolaire Jules Verne
Madame Frontini, rue Chateaubriand

03.20.64.56.79
Groupe scolaire Marie Navart

Madame Gagnerie, rue de la Passementerie
03.20.33.82.59

Inscriptions à l’école privée : Il vous appartient de prendre 
contact avec :

Le groupe scolaire Saint Martin
Madame Turck, rue Delattre

03.20.59.30.94

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Monsieur Singer, conciliateur de justice, interviendra en mairie 

le jeudi 8 mars de 14h00 à 17h30.
Vous pouvez prendre contact avec la mairie pour obtenir un 
rendez-vous au 03.20.64.65.66.
 
- Qu’est-ce que le conciliateur de justice ?
 Le conciliateur de justice a pour but de trouver une solution 
amiable pour un différend sur des droits entre 2 parties, qu’elles 
aient ou non déjà saisi un juge. Il ne peut intervenir qu’avec 
l’accord de toutes les parties et pour une durée limitée.

- Dans quels domaines intervient-il ?
Le conciliateur de justice peut intervenir pour des conflits de 
voisinage.

La boulangerie Demarescaux – 
Verdavoir, 

22 rue Demesmay sera fermée 
du mercredi 28 février inclus 
au dimanche 11 mars inclus.

CONGÉS D’HIVER

La fête foraine prendra ses quartiers sur le 
parking de la mairie château Baratte 
rue de Péronne du 

samedi 24 au mardi 27 mars inclus.

     FÊTE FORAINE



COLLECTE DE BOUCHONS
Les enfants du Conseil Municipal de Templeuve-en-Pévèle
vont prochainement reconduire une grande opération de 

collecte de bouchons !
La date et le lieu de collecte seront communiqués 

prochainement.
Dès aujourd’hui, gardez vos bouchons en plastique ! 

Le Conseil Municipal des Enfants organise :

Comment savoir si j’ai gagné ? 
Les plus beaux dessins seront publiés sur 
le site de Templeuve-en-Pévèle et sur la 
page Facebook du Conseil Municipal des 

Enfants à partir du 29 mars.

Comment récupérer mon lot ?  
Les lots seront disponibles le 2 avril à la 

mairie, jour de la quête aux œufs 
de Pâques de 10h00 à 12h00.

Des crayons de couleurs, des feutres, des craies grasses, de la peinture... 
c’est toi qui choisis !

Organisé par le Conseil Municipal des Enfants et par la Municipalité.

Concours de dessins
Qui peut participer ?

Les enfants âgés de 6 à 14 ans 
(Un seul dessin par enfant).

Que peut-on gagner ?
1- Accessoires de dessin

2- Places de cinéma
3- Chocolats

Quels sont les �èmes ?
pour les 6 -10 ans : 

"Dessine ton œuf de Pâques"
pour les 11-14 ans : 

"Dessine-moi ta ville idéale"

Du 12 au 24 MARS 2018

 Bonne chance !

Où déposer mon dessin ?
À la mairie château Baratte aux heures 

d’ouverture entre le 
12 et le 24 mars.

Le Conseil Municipal des Enfants organise un grand concours 
de dessins pour les enfants âgés de  6 à 14 ans (un seul dessin 
par enfant).

Les thèmes sont :
pour les 6-10 ans : "Dessine ton œuf de Pâques"
pour les 11-14 ans : "Dessine-moi ta ville idéale"
Les dessins seront à déposer à la mairie château Baratte aux 
heures d’ouverture  entre le 12 et le 24 mars.

Plusieurs lots sont à gagner :
1- Accessoires de dessin
2- Places de cinéma
3- Chocolats
Les lots seront disponibles le 2 avril à la mairie, jour de la quête 
aux œufs de Pâques de 10h00 à 12h00.
Les plus beaux dessins seront publiés sur le site de Templeuve-
en-Pévèle et sur la page Facebook du Conseil Municipal des 
Enfants à partir du 29 mars.
Des crayons de couleurs, des feutres, des craies grasses, de la 
peinture... c’est toi qui choisis !

Concours de dessins

Le Relais Petite Enfance de 
Templeuve-en-Pévèle organise 
une bourse aux équipements 
pour jeunes enfants (jeux, jouets, 
vêtements pour enfants de 0 à 6 
ans).
Réservation à partir du 1er mars 
au 06.73.71.35.50
Le samedi 24 mars 2018 de 
13h30 à 16h30.
Salle polyvalente de Templeuve-
en-Pévèle.
OUVERT A TOUS !

Bourse puériculture Fête intergénérationnelle
25 mars 2018 Fête intergénérationnelle pour vivre ensemble
à l’initiative du CCFD Terre Solidaire et de la pastorale des Jeunes.

Rendez- vous à la salle Polyvalente
75 rue de Roubaix Templeuve en Pévèle

-  à partir de 9 heures : petits déjeuners
vidéo, animation- jeu : le sentier de la Paix
-  12h30 : Pique- nique, dessert partagé
-  13h30 : Marches pour la paix / jeu de piste (parcours 
adaptés)
-  15h30 : Théâtre : "Au nom de quoi" par le groupe PAIX V’AILES
-  16h30 : Lâcher de ballons avec messages de Paix

Pour tous : venez quand vous voulez ...
ENTRÉE LIBRE



COLLECTE DE BOUCHONS

Invitation 
à la soirée des 

bénévoles de la médiathèque

REPAS DE PRINTEMPS
A noter sur vos agendas !
Le repas printanier destiné aux Templeuvois de 65 ans et 
plus aura lieu le dimanche 22 avril prochain à 12h00 à la salle 
polyvalente.
Le bulletin de réservation vous sera remis lors de la prochaine 
publication municipale.
Le coupon réponse sera à retourner en mairie avant le lundi 9 
avril dernier délai.

Monsieur Luc Monnet, maire, Madame Joëlle Dupriez, la 
Commission culture et l’équipe de la médiathèque ont le 
plaisir de vous inviter à une soirée conviviale et dînatoire 
le lundi 19 mars à 19h00 à la mairie centre (place du gé-
néral de Gaulle à Templeuve-en-Pévèle). Ce rendez-vous, 
qui sera l’occasion d’apprendre à mieux nous connaître, 
vous réserve plein de surprises… Vous pouvez nous re-
joindre.  Au plaisir de vous y accueillir.

Prochainement à Templeuve-en-Pévèle

La municipalité organise une chasse aux oeufs dans le parc 
du château Baratte pour tous les enfants templeuvois âgés de 
moins de 11 ans. Deux horaires : 10h00 et 11h00 (durée 30 
minutes)

CHASSE AUX OEUFS

Le club de l’amitié organise un après-midi 
récréatif
Encore quelques places disponibles
Le mardi 6 mars 2018 à 14h30 (durée 1h15 
environ)

au Petit Théâtre de Templeuve 75 rue de Roubaix centre socio-
culturel.  
Thème : spectacle Miss Nova "Folle in love", tour de chant 
burlesque.
Participation aux frais :
adhérent du club : 1€ ; non adhérent du club : 3€ 
Vente de tickets jeudi 1er mars 2018 petite salle polyvalente 
de 14h00 à 17h00.  

Après-midi récréatif

RESTOS DU COEUR
Campagne d’été 2018, centre de Templeuve-en-Pévèle

Notez que les inscriptions aux restaurants du cœur se feront 
auprès des bénévoles de l’association les jeudis 19 et 26 avril 
de 14h00 à 18h00 aux anciens ateliers municipaux, à côté du 
groupe scolaire Marie Navart.
Documents à amener lors de l’inscription :
• Carte Nationale d’identité
• Dernier avis d’imposition
• Factures E.D.F. , eau et autres
• Attestation de la C.A.F. précisant les droits acquis
• Derniers bulletins de salaire
• Quittance de loyer
La 1ère distribution aura lieu le jeudi 3 mai 2018 aux anciens 
ateliers municipaux. Les horaires de distribution vous seront 
communiqués le jour de l’inscription.
Aucune inscription ne sera faite lors de la 1ère distribution.
Les places de parking sont limitées ! Respectez les règles de 
stationnement et privilégiez le covoiturage.



Parc 
du château Baratte

ENTRÉE
GRATUITE

ÉCRAN GÉANT EXTÉRIEUR

RESTAURATION BAR À CHAMPAGNE

BUVETTES CHAPITEAUX AVEC ÉCRAN

DIMANCHE 
8 AVRIL
10h00

EN COLLABORATION AVEC LES VILLES DE 

TOURNAI ET TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE

ANIMATION MUSICALE DJ STÉPHANE BAERT

UNE ORGANISATIONDU CAZEAU PÉDALE DE TEMPLEUVE (B)

LA FÊTE FRANCO-BELGE



BAR À CHAMPAGNE

Un village "Paris Roubaix" à Templeuve-en-Pévèle !
Suite au succès de l’édition 2017, 
la commune de Templeuve-en-Pé-
vèle, la ville de Tournai et le Royal 
Cazeau Pédale de Templeuve 
(Belgique) reconduisent leur par-
tenariat afin d’organiser la fête 
"Franco-Belge" le dimanche 8 

avril prochain dans le parc du château 
Baratte, le long du parcours et plus précisement à 200 mètres 

du fameux tronçon pavé du "Moulin de Vertain" à l’occasion du 
passage de Paris-Roubaix .
L’entrée à ce village sera totalement gratuite et comportera un 
chapiteau, un écran géant pour suivre l’intégralité de la course, 
une ambiance musicale, boissons, restauration, frites...

Le village ouvrira ses portes à 10h00 sur le site du parc de la 
mairie de Templeuve-en-Pévèle. L’entrée est gratuite.
Diverses animations seront prévues tout au long de la journée : res-
tauration, buvette, bar à champagne, animation musicale par le 
célèbre DJ Stéphane Baert, écran géant extérieur pour la re-
transmission intégrale de la course sur la RTBF, écran à l’inté-
rieur des chapiteaux, châteaux gonflables et plaine de jeux pour 
enfants.
"Tous les ingrédients sont réunis pour passer une magnifique 
journée en famille".
Une formule VIP a été mise en place dans le chapiteau "cham-
pagne" avec des places assises et un grand écran et ce à partir 
de 10h00.

- Buffet fromages 25€
- Bouteille de champagne 25€
- Bouteille de champagne rosé 30€
- Vin rouge / blanc de qualité supérieure 25€

L’inscription est obligatoire pour la formule "buffet" 
et ce au plus tard pour le mardi 3 avril via e-mail à : 
procureur@scarlet.be ou au 0478/56.26.42.

Un château gonflable et une aire de jeux pour les enfants se trouveront dans le parc clôturé.

DIRECT RTBF TV

DJ STÉPHANE BAERT

ECRAN GÉANT

BAR À CHAMPAGNE

CHÂTEAU GONFLABLE

RESTAURATION

PARC POUR ENFANTS

CHAPITEAUX

DES VOLONTAIRES POUR LE PARIS ROUBAIX ESPOIRS
Les organisateurs du Paris Roubaix espoirs qui se 
déroule le 27 mai 2018 et qui passe sur le territoire de 
Templeuve-en-Pévèle recherchent des personnes pour 
sécuriser les carrefours lors du passage de l’épreuve.
Une rémunération de 20 euro par personne en poste, 

sur présentation d’une facture de l’association est proposée. Il faut être 
majeur et titulaire du permis de conduire.
Une réponse est attendue  au plus tard le 30 Mars 2018 par courrier à 
l’adresse suivante : 
Vélo club de Roubaix Lille Métropole Organisation
39 Avenue Alexandre Fleming 59100 Roubaix
Mail: huberthes@gmail.com
Tel: 06.20.80.85.85



Tri sélectif
(papiers et cartons non souillés, bouteilles et emballages 

plastiques, boîtes métalliques, briques alimentaires)
le mercredi,

tous les 15 jours, soit les :

14 et 28 mars. 

Déchets verts
(bio-déchets, tontes)

chaque mercredi
 

Calendrier 
des collectes 

des poubelles en 
mars 2018

Pensez à rentrer vos poubelles le soir.

Pensez à rentrer vos poubelles le soir.

Initiation au compostage
La Pévèle Carembault vous propose de participer gratuite-
ment à une séance d’initiation au compostage qui permettra 
d’échanger vos expériences avec un maître-composteur !
A la suite de l’initiation, la Pévèle Carembault vous contac-
tera afin de venir retirer, gratuitement, un composteur.
Nous vous proposons plusieurs ateliers au choix pour nous 
retrouver et partager nos expériences :
Au 85 rue de Roubaix à Templeuve-en-Pévèle les :

• Jeudi 8 mars de 18h45 à 20h00
• Jeudi 12 avril de 18h45 à 20h00

• Jeudi 27 septembre de 18h45 à 20h00
• Jeudi 15 novembre de 18h45 à 20h00

Merci de bien vouloir remplir le coupon ci-dessous et le 
déposer dans votre mairie ou dans l’une des antennes de 
la Pévèle Carembault, au moins une semaine avant le rendez-
vous.
Pour toute question relative à ces initiations, vous pouvez 
contacter le 03.20.79.20.80.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE

Ordures ménagères
le mercredi chaque semaine

Nom et prénom : ........................................................................................
Adresse : ........................................................................................................
Code postal : .............................  Commune : ...........................................
Tél : ..............................................  E-mail : ..................................................
Sera présent(e) à l’initiation du ...................................................
à ...........................................................................................................

Coupon-Réponse - Initiation au compostage
Communauté de Communes Pévèle Carembault

RANDONNÉES DANS 
LA PÉVÈLE
Depuis le 1er février et jusqu’au 13 avril 
16h00, vous pouvez vous inscrire à une ou 
plusieurs randonnées organisées tout au 
long du week-end des 14 et 15 avril.  A pied, 

à vélo, en petit train ou en attelage, il y aura forcément une 
balade pour vous. 

Programme complet du festival 
et inscription sur 

https://festival.pevelecarembault.fr/
ou au 03.20.79.20.80.

Embarquez dans notre train touristique, pour découvrir la 
ville et son patrimoine.  Animé par une troupe de théâtre, le 
voyage sera ponctué d’arrêts musicaux, avec la découverte de 
7 harmonies du territoire, afin de proposer un spectacle tout 
au long de l’après-midi.

"La Musicale" : Samedi 14 avril de 14h00 à 17h00
Balade accessible aux personnes à mobilité réduite
Départs de la gare de Templeuve-en-Pévèle 
(14h00 et 14h20)
Jauge de participants : 48 places par départ.

"La Musicale" : Dimanche 15 avril de 11h00 à 13h00
3 km : difficulté 1/3
Départ de la place du général de Gaulle de Templeuve-en- 
Pévèle
Jauge de participants : 50 personnes
Cette marche fera découvrir aux participants l’hypercentre de 
Templeuve-en-Pévèle et le répertoire de trois harmonies du 
territoire. Balade à faible kilométrage, elle offre la
possibilité de profiter d’un moment en famille à la découverte 
de musiques que vous connaissez tous.

Les balades musicales 
àTempleuve-en-Pévèle :

 De novembre à février, les tournées de collecte des biodé-
chets et déchets verts étaient passées au rythme hivernal : une 
collecte par mois. Dès le 1er mars, cette tournée des “bacs 
verts” reprendra chaque semaine, selon le calendrier de 
collecte qui vous a été distribué en début d’année.
En cas de doute sur les jours de passage de vos poubelles, 
rendez-vous sur http://collecte-pevelecarembault.fr/

..................................................................................................................

Un conseiller Espace Info-Energie (EIE) au service des habitants 
de la Communauté de Communes Pévèle Carembault.

Renseignements : 
Par téléphone, e-mail ou sur rendez-vous, contactez le conseiller 
EIE. Laure Plouvier - 03.59.611.202 - eiepevelecarembault@
adilnpdc.fr 
 
www.renovation-info-energie.gouv.fr 
Permanences en mairie château Baratte de 9h00 à 12h00 sur 
rendez-vous uniquement : les 15 mars, 19 avril, 17 mai, 21 juin, 
19 juillet, 20 septembre, 18 octobre, 15 novembre, 
20 décembre.

UN CONSEILLER ESPACE INFO-ÉNERGIE (EIE)

Les réserves de sang 
sont au plus bas 

au niveau national.

DON DU SANG : 
Assemblée générale 

et repas dansant
Dimanche 11 mars à 10h30, salle polyvalente

Donnez votre sang !


